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(54) Outil de raccordement

(57) L’invention porte sur un outil à main pour rac-
corder un connecteur d’un conduit de retour de carburant
à un injecteur d’un moteur à combustion interne, l’outil
comprenant un manche (1), un appui, un axe de maintien

(3) reliant l’appui au manche (1) et des moyens (4) limi-
tant la course de l’outil à main afin que, avec l’outil à
main, le connecteur ne puisse être enfiché entièrement
sur l’injecteur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un outil pour
raccorder un conduit de retour de carburant à un injecteur
d’un moteur à combustion interne.
[0002] Lors de l’assemblage de moteurs à combustion
interne, les conduits de retour de carburant sont mis en
place manuellement sur les injecteurs et y sont ver-
rouillés ensuite. A cet effet, les conduits de retour de
carburant sont pourvus d’un connecteur adapté pour être
enfiché et clipsé sur un cône de raccordement de l’injec-
teur, le connecteur comprenant des moyens de ver-
rouillage.
[0003] Or, il s’est avéré que la mise en place des con-
duits de retour de carburant, et notamment des conduits
de retour de gasoil, telle que pratiquée, comporte le ris-
que d’endommager le connecteur en raison de l’accès
souvent difficile aux cônes de raccordement des injec-
teurs. En effet, lors de la mise en place du connecteur,
des copeaux de plastique peuvent être produits par le
bord tranchant du cône de raccordement des injecteurs,
les copeaux se déposant alors sur le joint d’étanchéité
du cône et causant ainsi une fuite de carburant. Plusieurs
véhicules ont pris feu suite à de telles fuites de carburant,
notamment de gasoil.
[0004] Le but de l’invention est de remédier à cet in-
convénient.
[0005] Le but de l’invention est atteint avec un outil
pour raccorder un conduit de retour de carburant à un
injecteur d’un moteur à combustion interne, l’outil com-
prenant un manche, un appui, un axe de maintien reliant
l’appui au manche et des moyens limitant la course de
l’outil à main afin que, avec l’outil à main, le connecteur
ne puisse être enfiché entièrement sur l’injecteur.
[0006] Selon le mode de réalisation choisi, l’outil peut
également avoir l’une au moins des caractéristiques sup-
plémentaires suivantes :

- les moyens limitant la course de l’outil à main sont
formés par une équerre de butée,

- la longueur de l’axe de maintien de l’appui et la po-
sition de l’équerre de butée par rapport au manche
sont réglables,

- la position de l’appui par rapport à l’équerre de butée
est réglable.

[0007] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description ci-après
d’un mode de réalisation d’un outil selon l’invention.
[0008] La description est faite en référence aux des-
sins dont :

- la figure 1 est une vue en perspective sur une rampe
de conduits de retour de carburant pour une rampe
d’injecteurs d’un moteur à combustion interne, la fi-
gure 1 ne représentant qu’un seul injecteur,

- la figure 2 représente une coupe axiale d’un cône
de raccordement d’un injecteur de la figure 1 pour
le raccordement d’un conduit de retour de carburant,

- la figure 3 représente une vue en élévation d’un outil
selon l’invention,

- la figure 4 représente l’utilisation de l’outil de l’inven-
tion dans l’environnement moteur,

- la figure 5 représente, en une coupe axiale, un con-
necteur d’un conduit de retour de carburant mis en
place sur le cône de raccordement d’un injecteur à
l’aide d’un outil selon l’invention,

- la figure 6 représente le connecteur de la figure 5 en
position entièrement enfichée et clipsée sur le cône
de raccordement de l’injecteur, et

- la figure 7 représente le connecteur de la figure 5 en
position verrouillée sur le cône de raccordement de
l’injecteur.

[0009] La figure 1 représente une rampe 10 de con-
duits de retour de carburant 11 pour un bloc d’injecteurs
de carburant 20 d’un moteur à combustion interne. Cha-
cun des conduits de retour de carburant 11 de la rampe
de conduits 10 est équipé d’un connecteur 12 destiné à
être enfiché sur un cône de raccordement 23 (voir figure
2) de chacun des injecteurs 20. Chaque injecteur 20 com-
porte un corps d’injecteur 21 avec un bras de raccorde-
ment 22 au bout duquel est formé le cône de raccorde-
ment 23.
[0010] Comme cela est représenté sur la figure 2, cha-
que cône de raccordement 23 est pourvu d’un joint
d’étanchéité 24, de préférence un joint torique. La sortie
du cône de raccordement 23 présente un bord circonfé-
rentiel extérieur 25 qui s’avère être très souvent un bord
tranchant pour la face intérieure du connecteur 12 des
conduits de retour de carburant 11. En effet, le mode
opératoire selon lequel les connecteurs 12 des conduits
de retour de carburant sont mis en place manuellement
sur les injecteurs 20 ne prend pas en compte que l’accès
aux cônes de raccordement 23 des injecteurs est difficile
et qu’il est notamment impossible de garantir que les
connecteurs 12 soient bien alignés axialement avec les
cônes de raccordement 23 lorsque le monteur appuie
sur le connecteur 12 pour l’enficher sur le cône de rac-
cordement 23. Il s’ensuit que lors de l’enfichage du con-
necteur 12, des copeaux de matière plastique, provenant
de la face intérieure du connecteur, peuvent être réalisés
et peuvent se déposer sur le joint d’étanchéité 24 de l’in-
jecteur 20 et entraîner une fuite de carburant.
[0011] L’invention remédie à cela avec un outil à main
qui permet au monteur de vérifier si le connecteur est
bien aligné avec le cône de raccordement et, le cas
échéant, de redresser le connecteur 12, avant que le
monteur n’enfiche le connecteur 12 sur le cône de rac-
cordement 23.
[0012] La figure 3 représente l’outil à main selon l’in-
vention en une vue en élévation et posé sur un étalon E.
L’outil à main comprend un manche 1 sous la forme d’un
corps allongé partiellement creux, par exemple de forme
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générale cylindrique, un appui 2, par exemple sous la
forme d’une plaque rehaussée à deux bords opposés
pour créer un espace creux, par lequel l’outil à main ap-
puie sur le connecteur, un axe de maintien 3 reliant l’ap-
pui 2 au manche 1 et des moyens 4 limitant la course de
l’outil à main lors de la mise en place et le début d’enfi-
chage du connecteur 12 sur le cône de raccordement 23.
[0013] La figure 4 représente l’utilisation de l’outil à
main selon l’invention. Dans l’application représentée,
les cônes de raccordement 23 des injecteurs sont par-
tiellement surplombés par des conduits haute pression
par lesquels le carburant est acheminé aux injecteurs.
Pour pouvoir mettre le connecteur en place sur le cône
de raccordement correspondant, il faudrait pouvoir pas-
ser avec les doigts d’une main sous le conduit haute pres-
sion pour appuyer sur le connecteur dans la direction
axiale du cône de raccordement 23 afin d’aligner le con-
necteur 12 sur le cône de raccordement 23 et assurer
ainsi que le connecteur 12 soit enfiché sur le cône de
raccordement 23 sans risque de produire des copeaux
en plastique.
[0014] L’outil à main selon l’invention y intervient de
manière rassurante notamment de par sa conception
particulière. Comme cela ressort aussi bien de la figure
3 que de la figure 4, l’axe de maintien 3 est logé dans le
manche 1 dans une position non concentrique, c’est-à-
dire l’axe longitudinal de l’axe de maintien 3 est trans-
versalement décalé par rapport à l’axe longitudinal du
manchon 1 par une distance a. L’axe de maintien 3 est
pourvu dans la partie qui est entièrement ou essentiel-
lement à l’extérieur du manchon 1, d’un rétrécissement
créant sur toute la longueur de cette partie une sorte
d’encoche allongée 31. De plus, l’axe de maintien 3 est
monté dans le manche 1 de manière coulissante afin que
le monteur puisse régler la distance entre l’appui 2 et
l’extrémité en regard du manchon 1. En ce qui concerne
l’appui 3, représenté sur la figure 5 comme un élément
en U, celui-ci est monté sur l’axe de maintien 3 de ma-
nière angulairement libre de façon à pouvoir être tourné
autour de l’axe longitudinal de l’axe de maintien 3. Selon
une solution alternative, ou en sus de la mobilité angu-
laire de l’appui 2, l’axe de maintien 3 peut être logé à
l’intérieur du manche 1 de façon à être mobile non seu-
lement en translation mais aussi en rotation autour de
son axe longitudinal.
[0015] La mobilité de l’appui 2 et de l’axe de maintien
3 par rapport au manche 1 aussi bien en translation qu’en
position angulaire, permet de régler l’outil à main de façon
à pouvoir aisément placer l’outil à main sur le connecteur
12 lorsque ce dernier est mis en place sur le cône de
raccordement 23 et d’aligner l’appui 2 avec l’axe du cône
de raccordement 23 et de maintenir ainsi, ou le cas
échéant obtenir ainsi, l’alignement du connecteur 12
avec le cône de raccordement 23 avant d’enficher le con-
necteur sur le cône de raccordement sans être gêné par
la disposition du conduit à haute pression alimentant l’in-
jecteur ou par la disposition d’autres éléments.
[0016] La figure 5 représente la raison d’être des

moyens 4 limitant la course de l’outil à main lors de l’en-
fichage d’un connecteur 12 sur un cône de raccordement
23 correspondant.
[0017] Puisque la partie critique de l’enfichage d’un
connecteur 12 est constituée par la mise en place du
connecteur 12 sur le cône de raccordement 23 et le début
de l’enfichage du connecteur, et puisque le connecteur
12 doit être enfiché manuellement pour s’assurer du clip-
sage correct du connecteur 12, le connecteur 12 ne doit
pas être enfoncé entièrement avec l’outil à main de l’in-
vention, car il y aurait un autre risque, à savoir le risque
que le connecteur 12 soit enfoncé jusqu’au bout sur le
cône de raccordement 23. Il est donc important de limiter
la course de l’outil à main. Il est donc important d’utiliser
l’outil à main uniquement pour entamer l’enfichage du
connecteur 12 sur une longueur axiale qui permet d’être
sûr que le connecteur 12 soit bien aligné sur le cône de
raccordement 23 et que le bord tranchant 25 du cône de
raccordement 23 ne blesse par l’intérieur du connecteur
12 et notamment ne produise pas de copeaux en plasti-
que qui mettraient en danger l’étanchéité de la connexion
du conduit de retour de carburant.
[0018] Aussi, l’outil à main est équipé de moyens 4 se
présentant ici sous la forme d’une équerre de butée dé-
crochée. Comme cela est visible plus particulièrement
sur les figures 3 et 4, l’équerre de butée 4 comprend une
partie supérieure 41, vue dans le sens de la position d’uti-
lisation de l’outil, par laquelle l’équerre est fixée de ma-
nière coulissante sur le manche 1. L’équerre de butée 4
comprend ensuite une partie intermédiaire 42 orientée
transversalement par rapport à l’étendue longitudinale
de la partie supérieure 41, cette partie intermédiaire 42
étant suivie d’une partie inférieure 43 orientée parallèle-
ment à la partie supérieure 41 mais au-delà de l’appui 2.
Cette disposition de l’équerre de butée 4 tient compte de
la conception des injecteurs et notamment de la position
du cône de raccordement 23 pour le conduit de retour
de carburant 11. En effet, lorsque l’outil à main arrive,
lors de l’enfichage d’un connecteur sur un raccordement
correspondant, à la fin de course prédéterminée, il doit
buter, moyennant l’équerre de butée 4, sur une partie
adjacente de l’injecteur qui, bien sûr, est située à un ni-
veau inférieur par rapport à celui du cône de raccorde-
ment 23.
[0019] Pour la fixation de l’équerre de butée 4 sur le
manche 1, il y a essentiellement deux possibilités. La
première consiste à former dans la partie supérieure 41
de l’équerre de butée 4 un trou traversant oblong traversé
par deux vis engagées transversalement par rapport à
l’axe longitudinal dans le manche 1. La seconde possi-
bilité consiste à former dans le manche 1 une rainure
dans laquelle la partie supérieure 41 de l’équerre de bu-
tée 4 est logée de manière coulissante. La rainure peut
alors avoir une section transversale rectangulaire, ce qui
laisse un choix libre pour la section transversale de la
partie supérieure 41 de l’équerre de butée 4. Mais la rai-
nure peut aussi avoir une section transversale trapézoï-
dale, c’est-à-dire se rétrécissant vers l’extérieur du man-
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che 1. Dans ce cas, la partie supérieure 41 de l’équerre
de butée 4 a aussi une section transversale trapézoïdale
adaptée à celle de la rainure du manchon, ce qui assure
une manipulation plus aisée de l’outil à main lors du ré-
glage de la position de l’équerre de butée 4 par rapport
au manche 1.
[0020] Comme cela est visible sur la figure 6, lorsque
le connecter 12 est enfiché sur le cône de raccordement
23, il est enfoncé sur le cône de raccordement 23 jusqu’à
engagement de doigts de clipsage 13 derrière le cône
de raccordement 23. Ensuite, le monteur appuie sur des
moyens de verrouillage 14 pour immobiliser les doigts
de clipsage 13 dans la position engagée et pour garantir
ainsi une connexion sûre et capable de résister à la pres-
sion du carburant.

Revendications

1. Outil à main pour raccorder un connecteur (12) d’un
conduit de retour (11) de carburant à un injecteur
(20) d’un moteur à combustion interne,
caractérisé en ce qu’il comprend un manche (1),
un appui (2), un axe de maintien (3) reliant l’appui
(2) au manche (1) et des moyens (4) limitant la cour-
se de l’outil à main afin que, avec l’outil à main, le
connecteur (12) ne puisse être enfiché entièrement
sur l’injecteur (20).

2. Outil selon la revendication 1, caractérisé en ce que
les moyens limitant la course de l’outil à main sont
formés par une équerre de butée (4).

3. Outil selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que la longueur de l’axe de maintien (3) de l’appui
et la position de l’équerre de butée (4) par rapport
au manche (1) sont réglables.

4. Outil selon l’une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que la position de l’appui (2)
par rapport à l’équerre de butée (4) est réglable.
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